
 

 

 

 
 

 Etudiant en alternance en BPJEPS à thématique 
sportive. 

 Réactivité, autonomie. 

 Connaissance du milieu associatif (optionnel). 

 Force de proposition dans l’organisation générale. 
 
En complément de votre candidature, merci de nous 
faire parvenir les documents suivants : 

 Planning de formation. 

 Coût de la formation. 
 

 

 

 

 

 Horaires : présence selon le planning de la 
formation suivie. 
 

 Lieu de travail : Complexe Sportif Stéphane 
Diagana, rue Marie Jane Pruvot, 78570 Andrésy 
 

 Rémunération selon les textes en vigueur 
 

______________________________________________________________________________________  

Pour son Ecole Municipale des Arts & des Sports (EMAS), la ville d’Andrésy recherche 

Un apprenti BPJEPS à thématique 

sportive (h/f)  
Contrat d’apprentissage pour l’année 2024/2025 
_________________________________________________________________________________  
 

                                        
 

 

 
Au sein du service vie scolaire/enfance/jeunesse, sous la 
direction du responsable de l’EMAS, vos principales 
missions seront : 
 
Pédagogie : 
 Prend connaissance et applique les orientations du 

projet pédagogique. 

 Prépare des cycles d’initiation à caractère sportif pour 

un groupe de mineur en respectant les besoins de 

l’enfant. 

 Anime et dynamise un groupe d’enfants dans le cadre 

des séances d’initiation. 

 Participe aux activités et projets liés à l’EMAS. 

 Encadre et organise les stages d’initiation durant les 
vacances scolaires. 

 Participe aux évènements sportifs de la ville. 
Communication : 

 Accueil les familles, informe et transmet toutes les 
informations utiles. 

 Participe à la bonne entente et la relation bienveillante 
avec les associations partenaires. 

 Met en place les outils de communication, tracts et 
planning d’activités en accord avec son responsable. 

Administratif : 

 Elabore des cycles d’initiation. 
 Tient à jour les listings de présence des enfants et les 

transmet à son responsable. 
Sécurité : 

 Applique les règles de sécurité. 

 Met en œuvre les séances d’initiation en mettant 
en place les consignes de sécurité en vigueur. 

 


